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PRISE EN CHARGE DU PATIENT ET DU RÉSIDENT 

PROGRAMME RÉGIONAL 2019-2020
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PRISE EN CHARGE DES PERSONNES ÂGÉES PRÉSENTANT 
DES TROUBLES DU COMPORTEMENT OU PSYCHIATRIQUES
ORGANISME « FORMA SANTÉ »

DURÉE

2 jours 

ÉCHÉANCES DU MARCHÉ

Disponible jusqu’au 12/06/2021

COÛT DE LA FORMATION

2 300 € TTC  pris en charge par l’ANFH

PUBLIC

Professionnels travaillant au sein des EHPAD, USLD, SSR gériatrique et services d’urgences

OBJECTIFS

• Acquérir et/ou renforcer ses connaissances en psychiatrie
• Identifier la composante psychiatrique chez le patient âgé
• Comprendre le vécu de la maladie mentale par le patient

• Décoder les troubles du comportement
• Adopter une attitude respectueuse et bientraitante
• Se positionner et se protéger

PROGRAMME

Les troubles psychiatriques, de quoi parlons-nous ?

• La terminologie psychiatrique
• Principales pathologies et syndromes
• Les symptômes 
• Les traitements médicamenteux et non médicamenteux

De qui parlons-nous ?

• Typologie des patients/résidents
• Troubles du comportement : pathologies neurodégénéra-

tives ou psychiatriques ?
• Le patient/résident en tant que personne dans sa globalité
• Déterminants contextuels
• Méthodologie du questionnement

Que ressent la personne ?

• La définition et l’expérience de l’empathie
• La méthode de validation affective
• Les différents ressentis du patient/résident confronté à ses 

troubles

Comment s’exprime le patient/résident ?

• L’écoute et l’observation 
• Comment établir une relation authentique
• Les différentes situations rencontrées
• Les outils d’évaluation

Le comportement soignant

• Les erreurs à ne pas commettre
• Le concept de Bientraitance
• Se servir d’outils adaptés
• La question de la contention

Comment se protéger

• Le travail en équipe pluridisciplinaire
• Le dépassement de sa peur du patient/résident
• La prévention de l’épuisement professionnel
• Les aides et la prévention des RPS

VOUS POUVEZ AUSSI ÊTRE INTÉRESSÉ PAR

• Prise en charge des troubles psychopathologiques
• Prise en charge non médicamenteuse des troubles comportementaux en EHPAD et USLD : La maladie d’Alzheimer et 

l’ensemble des démences apparentées


